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1 L'Etat et les communes veillent à une occupation rationnelle du territoire et à une
utilisation économe du sol.
2 L'aménagement du territoire tient compte de manière équilibrée :
a) de la nécessité qu'a la population d'avoir un environnement sain;
b) des besoins de l'économie et des autres activités humaines;
c) d'une occupation décentralisée du territoire;
d) de la préservation des paysages et des sites naturels ou construits.
3 La loi définit les zones et régions protégées.

Réouverture de la discussion sur l'art. 57. Retour au texte de 1ère lecture avec une
modification à l'al. 2, let. a)

Groupe Verts OstermannMotion d'ordre

Aménagement du territoire

2 Sous réserve d'exceptions réglées par la loi, les audiences et le prononcé du jugement
sont publiques.

Art. 37 de 1ère lecture, modification de l'al. 2

'Conod1ère lecture

Garanties de procédure judiciaire

4 Toute personne ayant subi un préjudice injustifié en raison d'une procédure pénale a
le droit d'obtenir pleine réparation.

Art. 38 de 1ère lecture, al. 4 : suppression et transfert à l'art. 39 de 1ère lecture, al. 5

Haefliger Nordmann P.1ère lecture - amendement

Garanties pénales

3 (...) Ce droit est absolu en cas de détention.

Art. 38 de 1ère lecture, al. 3 : suppression de la dernière phrase

Haefliger Nordmann P.1ère lecture - amendement

Garanties pénales

4 Toute personne ayant subi un préjudice injustifié en raison d'une privation de liberté a
le droit d'obtenir pleine réparation.

Art. 39 de 1ère lecture, al. 5 : nouvel al. par transfert de l'al. 4 modifié de l'art. 38 de 1ère
lecture

Haefliger Nordmann P.1ère lecture - amendement

Garanties en cas de privation de liberté

Situation au 25/04/2002
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2 Toute personne mise en détention préventive a le droit (...)
3 Toute personne mise en détention préventive doit être présentée (...)
4 Toute personne mise en détention préventive sans qu'un tribunal l'ait ordonné a le
droit, en tout temps, de saisir le tribunal. Celui-ci statue dans les plus brefs délais sur la
légalité de cette privation.

Art. 39 de 1ère lecture, al. 2, 3 et 4 : remplacer les mots "privée de sa liberté" par "mise en
détention préventive"

Haefliger Nordmann P.1ère lecture - amendement

Garanties en cas de privation de liberté

1 En règle générale, le budget de fonctionnement de l'Etat doit être équilibré.
2 L'approbation d'un budget de fonctionnement déficitaire requiert la majorité absolue
des membres du Grand Conseil.
3 Dans le budget de fonctionnement, les recettes doivent dans tous les cas couvrir les
charges avant amortissements.

Art. 147 ter Assainissement financier
1 Si, dans les derniers comptes, les recettes ne couvrent pas les charges avant
amortissements, les autorités cantonales prennent sans délai des mesures
d'assainissement portant sur le montant du dépassement.
2 Le peuple est invité à se prononcer sur les mesures qui nécessitent des modifications
de rang législatif.
3 Pour chaque mesure, une votation oppose d'une part les modifications de rang
législatif et d'autre part une augmentation du coefficient de l'impôt cantonal direct
d'effet équivalent.

Disposition transitoire
Aussi longtemps que la nouvelle loi relative à l'établissement des comptes n'a pas été
adoptée, les dispositions de l'article 48 al. 2 de la Constitution de 1885 restent en
vigueur.

Modification de l'art. Ajout d'un art. 147 ter et suppression de la disposition transitoire 1.
(Proposition déposée par MM. Bühlmann, Fague, Leuba, Nordmann R. et Recordon)

Groupe interpartis2e lecture - amendement

Procédure budgétaire

L'article 120 (Election du président du Conseil d'Etat) est applicable dès l'entrée en
vigueur de la présente Constitution pour la législature en cours.

Proposition de la commission de rédaction (voir Fil rouge) : nouvel al. 1 bis variante 1

Commission de rédaction
d

2e lecture - amendement

C bis - Renouvellement des autorités cantonales et communales

L'article 120 (Election du prési-dent du Conseil d'Etat) est applicable dès le début de la
législature qui suit l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution.

Proposition de la commission de rédaction (voir Fil rouge) : nouvel al. 1 bis variante 2

Commission de rédaction
d

2e lecture - amendement

C bis - Renouvellement des autorités cantonales et communales

Situation au 25/04/2002
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2 Jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau découpage territorial du Canton (art. Cter ch.
5), les arrondissements électoraux sont ceux désignés par les art. 45 et 45a de la loi du
16 mai 1989 sur l'exercice des droits politiques, dans sa teneur du 8 juin 1997. Chaque
district dispose de deux sièges au moins.

Proposition de la commission de rédaction (voir Fil rouge) : modification al. 2

Commission de rédaction
d

2e lecture - amendement

C bis - Renouvellement des autorités cantonales et communales

Situation au 25/04/2002
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Modifications proposées
par la commission de rédaction
à l’Assemblée constituante
« Fil rouge » dispositions transitoires

Commentaire général En vue de la 3e lecture des dispositions transitoires, la commission de ré-
daction propose diverses modifications.

I. Modifications de pure forme
intégrées directement dans le
texte.
Disp. B – Abrogation et maintien
en vigueur provisoire de l'ancien
droit : al. 1 : majuscule à
« Canton », soit « La Constitution
du Canton de Vaud .... »
Disp. C ter – 8. Disp. transitoire
ad art. 81, Const. 1885 : suppres-
sion du « e » à réservés, soit « Les
droits coutumiers des bourgeoisies,
(…), sont réservés, sous … ».

II. Modifications proposées
aux dispositions définitivement
adoptées
Disp. Cter 4. Disp. transitoire ad.
art. 172, al. 2 : Remplacement du
terme « bonus » qui n’est pas clair
par celui de « prime ». L’article
devient « Une prime sera oc-
troyée… »

Disposition Cter 5. Disp. transi-
toire ad. art. 178 :
Modification de la deuxième phrase
dans le but de préciser que c’est le
découpage proposé par le Conseil
d’Etat qui doit comprendre huit à
douze districts. Le texte devient :
« Dans cette proposition, le nombre
de districts sera de huit à douze. »

III. Modifications apportées
au texte de 2e lecture et qui font
l’objet d’amendements de la
commission de rédaction
Disp. C bis – Renouvellement
des autorités cantonales et com-
munales.
– Texte de 2e lecture, ajout d’un
al. 1 bis nouveau : La commission
propose l’ajout d’un al. 1 bis
concernant l’élection de la prési-
dence du Conseil d’Etat. Motiva-
tion : lors de sa troisième lecture, la
Constituante a introduit une prési-

dence du Conseil d’Etat qui dure
pendant toute la législature. Il
manque une disposition transitoire
pour savoir si ce système doit
s’appliquer dès l’entrée en vigueur
de la nouvelle Constitution (donc à
la législature en cours) ou s’il ne
doit s’appliquer qu’à la prochaine
législature (qui débutera le 1er
juillet 2007). Deux variantes sont
proposées à l’Assemblée sous
forme d’amendements (cf. amen-
dements pour le 26 avril 2002).
– Texte de 2e lecture, al. 2 : Il faut
modifier légèrement cet alinéa pour
tenir compte de la formulation des
articles 45 et 45a de la loi sur
l’exercice des droits politiques. En
outre, il faut renvoyer à la disposi-
tion transitoire sur les districts, qui
prévoit l’entrée en vigueur d’un
nouveau découpage du Canton (cf.
amendements pour le 26 avril
2002).

Pour la Commission de rédaction
Alex Dépraz, président

Lausanne, le 24 avril 2002


